
« J’ai 19 ans et j’avais 8 ans 
lorsqu’on m’a excisée. 

Je n’oublierai jamais la souffrance 
et la violence de ce moment.  

Hier, ma mère a dit qu’il était temps 
d’exciser ma petite sœur. Je ne veux 

pas qu’elle subisse le même sort. »

Que dois-je faire ?
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